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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité de l'évaluation en douane 

SENS DU TERME "TRAVAUX D'ETUDE" UTILISE DANS 
L'ARTICLE 8.1 b) iv) DE L'ACCORD RELATIF A 

LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE VII 

Note du secrétariat 

Revision 

1. A la dernière réunion du Comité de l'évaluation en douane, le 
Président du Comité technique, dans le cadre de son rapport sur les travaux 
de la sixième session de ce Comité, a soulevé la question des divergences 
d'ordre linguistique entre les versions française, anglaise et espagnole de 
l'expression "travaux d'étude" utilisée dans l'article 8.1 b) iv) de 
l'accord (VAL/M/8, paragraphe 41). Le Comité est convenu que le secré
tariat, après avoir consulté les délégations intéressées, rédigerait une 
note, dans laquelle il commencerait par définir la nature du problème 
linguistique, puis avancerait, si possible, des suggestions quant à la 
façon dont le Comité pourrait procéder en la matière (VAL/M/8, para
graphe 47). Le présent document est une version revisée de la note du 
secrétariat de mars 1984, qui a été examinée aux réunions du Comité d'avril 
et de novembre 1984 (voir respectivement VAL/M/9, paragraphes 30-37, et 
VAL/M/11, paragraphes 37-41); on y trouvera certains éclaircissements 
demandés par quelques délégations. 

2. Un examen des termes utilisés dans les trois langues - "travaux 
d'étude" en français, "development" en anglais et "creacion y perfec-
cionamiento" en espagnol - révèle que si des interprétations différentes 
sont possibles (et le fait que la question ait été portée à l'attention du 
Comité en est l'indice), ces termes ne sont pas nécessairement en contra
diction et peuvent donner lieu à une interprétation commune. Le problème 
se pose du fait que, si le terme "development" utilisé dans la version 
anglaise a un sens couramment admis et assez bien défini dans le contexte 
considéré (ainsi qu'il est indiqué dans les documents 29.993 et 30.684 du 
CCD), l'usage des termes français et espagnol dans ce même contexte est 
moins bien établi et, de ce fait, ces termes sont moins précis. Il est 
donc suggéré que le Comité s'efforce de déterminer pour ces termes un sens 
qui soit commun aux trois langues. Il ne faut pas oublier, lorsqu'on se 
penche sur cette question, que le texte de l'accord fait également foi dans 
chacune des trois langues. 

3. Le principal problème d'ordre linguistique qui se pose au Comité 
semble être de savoir si les termes "travaux d'étude" en français, 
"development" en anglais et "creacion y perfeccionamiento" en espagnol, qui 
sont utilisés dans l'article 8.1. b) iv), couvrent, en totalité ou en 
partie, l'élément "recherche" en français, "research" en anglais et 
"investigaciôn" en espagnol. Ces derniers termes ont la même signification 
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dans chacune des trois langues et leur usage est bien établi. Le fait 
qu'ils ne figurent pas dans la liste des éléments de l'article 8.1 b) iv) 
indique, en soi, que la notion qu'ils signifient n'est pas couverte. 

4. En vue de clarifier davantage la question, le secrétariat a examiné 
l'historique de la rédaction de l'article 8.1 b) iv), tel qu'il apparaît 
dans les documents relatifs aux Négociations commerciales multilatérales. 
Il ressort de ces documents que dans la première version de l'Accord 
relatif à l'évaluation en douane qui contienne un projet de texte pour 
l'article 8.1 b) iv) (document MTN/NTM/W/175/Rev.1), le terme utilisé 
est "développement" en français, "development" en anglais et "perfec-
cionamiento" en espagnol. (Dans les versions française et espagnole d'une 
proposition présentée auparavant par le Brésil en langue anglaise, et qui 
contenait la liste des éléments actuellement repris dans 
l'article 8.1 b) iv), ces mêmes termes avaient été utilisés.) Les termes 
"développement", "development" et "perfeccionamiento" ont été utilisés, 
respectivement, dans les versions française, anglaise et espagnole de tous 
les projets ultérieurs de l'accord, y compris ceux qui sont joints au 
Procès-verbal d'avril 1979 (IBDD, 26S/208) - à ce stade, il existait deux 
variantes de l'accord, reproduites, l'une, dans le document 
MTN/NTM/W/229/Rev.l et, l'autre, dans le document MTN/NTM/W/229/Rev.1, tel 
qu'il avait été modifié par le document MTN/NTM/W/222/Rev.1. Dans le 
Procès-verbal, les gouvernements signataires sont convenus que ces textes 
reprenaient les résultats de leurs négociations. Ils ont aussi reconnu 
"que ces textes pourront faire l'objet de rectifications de caractère 
purement formel, n'en altérant en aucune façon ni la substance ni la 
signification". C'est lors de telles rectifications que le terme 
"développement" a été remplacé dans le texte français par "travaux d'étude" 
et le terme "perfeccionamiento" par "creaciôn y perfeccionamiento" dans le 
texte espagnol. Etant donné que les termes "développement" en français, 
"development" en anglais et "perfeccionamiento" en espagnol n'englobent 
manifestement pas la "recherche", il faut en déduire que l'intention des 
rédacteurs était de ne pas inclure la "recherche" dans le champ de 
l'expression "travaux d'étude" utilisée dans l'article 8.1 b) iv). 

5. Le secrétariat a également consulté ceux qui étaient présents lors de 
la négociation de l'accord pour découvrir ce qu'on peut dire de plus des 

Le Procès-verbal a été signé, en ce qui concerne l'Accord relatif à 
l'évaluation en douane (dans l'une ou l'autre de ces variantes), par les 
pays ci-après: Argentine, Australie, Autriche, Bulgarie, Canada, 
Communautés européennes, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Hongrie, Inde, 
Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, Roumanie, Suède, Suisse et 
Tchécoslovaquie. 

2 
Les négociations menées par la suite en vue de résoudre le problème 

que posait l'existence de deux textes d'un accord sur l'évaluation en 
douane n'ont pas affecté le libellé de l'accord actuel (c'est-à-dire le 
texte du document MTN/NTM/W/229/Rev.1, tel qu'il a été rectifié), mais se 
sont traduites par le Protocole qui y est annexé. 
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intentions des rédacteurs en ce qui concerne cette disposition. Bien que, 
on l'a vu, pendant toute la durée des négociations les mots "développement" 
en français, "development" en anglais et "perfeccionamiento" en espagnol 
aient figuré à l'article 8.1 b) iv) des différentes versions du projet 
d'accord, mais pas le mot "recherche", il apparaît que les négociateurs ont 
examiné de façon assez détaillée la question des frais de recherche et 
c'est délibérément qu'ils ont décidé de les exclure de la liste des ajus
tements énumérés à l'article 8.1 b) iv), en se fondant sur les considé
rations suivantes: a) il est pratiquement impossible de déterminer la part 
des frais de recherche qui doit être imputée sur telle ou telle marchandise 
importée; b) les frais de recherche sont généralement imputés sur la 
période comptable où ils ont été encourus à titre de frais généraux, et non 
sur la période où la marchandise est effectivement fabriquée. Ces considé
rations n'ont été évoquées que là où les frais de recherche n'ont pas été 
inclus dans le prix effectivement payé ou à payer et pour savoir si, dans 
certaines circonstances, ces frais devaient être ajoutés au prix effec
tivement payé ou à payer, au titre des ajustements admissibles pour déter
miner la valeur en douane d'une marchandise selon la méthode de la valeur 
transactionnelle. Il va de soi que, lorsque les frais de recherche, en 
tant qu'élément des frais généraux de production d'une marchandise, sont 
déjà inclus dans le prix effectivement payé ou à payer, la recherche 
entrera dans la valeur en douane établie selon la méthode de la valeur 
transactionnelle. 

6. Compte tenu de ce qui précède, le secrétariat estime que la façon la 
plus appropriée pour le Comité de résoudre un éventuel problème d'ordre 
linguistique au sujet des termes "travaux d'étude" en français, 
"development" en anglais et "creaciôn y perfeccionamiento" en espagnol, qui 
sont utilisés à l'article 8.1 b) iv), et de permettre ainsi une application 
plus uniforme et plus prévisible de cette disposition est de convenir 
qu'ils doivent être interprétés comme excluant la "recherche" en français, 
"research" en anglais et "investigaciôn" en espagnol. Il serait naturel
lement entendu que cet accord ne concernerait que le traitement des frais 
de recherche là où se pose la question de savoir s'il faut les ajouter, au 
titre de l'article 8.1 b) iv), au prix effectivement payé ou à payer et ne 
changerait rien au fait que, lorsque les frais de recherche sont déjà 
inclus dans le prix effectivement payé ou à payer, ils entrent dans la 
valeur en douane déterminée selon la méthode de la valeur transactionnelle. 
Le Comité technique pourrait donc s'appuyer sur cette base pour poursuivre 
ses travaux en ce qui concerne l'application de cette disposition dans la 
pratique. 

7. Le Comité est convenu à sa session de novembre 1984 que toute délé
gation qui éprouverait des difficultés à accepter la démarche suggérée dans 
la présente note revisée devrait le faire savoir avant la prochaine réunion 
du Comité (prévue pour les 9-10 mai 1985) de façon à laisser le temps de 
procéder à des consultations informelles en cas de besoin. En conséquence, 
tout membre du Comité qui éprouverait de telles difficultés, en particulier 
avec la suggestion énoncée au paragraphe 6, est invité à en aviser le 
Président, par l'intermédiaire du secrétariat, avant la fin de mars 1985. 


